
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL- PATRIE

DECRET N° 2 Q 2 1 / 7 J Î DU 2 1 DEC 2021 
----------

· portant promotion aux grades supérieurs en additif de six personnels Officiers
d' Active des Forces de Défense, au titre du second semestre de l'année 

budgétaire 2021, à titre de régularisa�o�-�,--::-:::-�-----ioü'E
r PR�;:;\DEML.c Dt:: L_A REPUB�, 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLI UEPRES1DENCY OF) HE - LIC 
' SECRETARI · •.:> NER \; 

SERVICE OU FICH _r. .-: ,\SLATIF Eî REG ,_MENTAII
Vu la Constitution ; LEG\SLAîl' ·:i ST!�1:ŒGRYA!FAIRS CARO\ 0g:�\
Vu la Loi n° 80/ 12 du 14 juillet 1980 portant statut général · -� �f��\� ii��� OPY
Vu le Décret n°80/257 du 15 juillet 1980 portant règle:IJ1-B �C �1 le-S-re;.;.g;,.;:1m;;..:;;..e-J----

de rémunération applicables aux personnels militaires des Forces Armées, et les
textes modificatifs subséquents ;

Vu le Décret n° 2001/ 177 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la
Défense;

Vu le Décret n °2001/ 187 du 25 juillet 2001 fixant les conditions de recrutement et
d'admission dans les écoles militaires de mormation des Officiers ;

Vu le Décret n°2001/ 188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des
Officiers d'Active des Forces de Défense ;

Vu le Décret n °2010 / 382 du 22 décembre 2010 modifiant certaines dispositions du
Décret n° 2001/ 188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des
Officiers d'Active des Forces de Défense ;

Vu le Décret n°2011/412 du 09 décembre 2011 portant réorganisation de la
Présidence de la République ;

Vu le Décret n°2012/386 du 14 septembre 2012 modifiant le Décret n°2001/177 du
25 juillet 2001 portant organis'1\tion,.._4ih MJtM�tète de la Défense,

Vu le Décret n°2 n 2 J / 7 3 @lu l 1 Utl; LUL I portant inscription en additif de six
personnels Officiers d'Active des Forces de Défense, au tableau d'avancement de
grades, au titre de l'année budgétaire 2021 à titre de régularisation,

DECRETE: 

Article 1er : Les personnels Officiers des Forces de Défense dont les noms
suivent, inscrits en additif au tableau d'avancement de grades, au titre de
l'année budgétaire 2021, sont pour compter du 1er juillet 2021, promus aux
grades, à titre de régularisation ainsi qu'il suit :

ARMEE DE TERRE 

POUR LE GRADE DE LIEUTENANT, LES SOUS-LIEUTENANTS: 

- AZEH FORMIKONG ELVIS
- TANKEU TCHOUMI FRANCK HERMANNE
- OLANGANA NGUELE CLOTIDE ILLEANA
- ELOUMOU ELOUMOU JOHN DAREN JOFFREY

MARINE NATIONALE 

POUR LE GRADE D'ENSEIGNE DE VAISSEAU DE l
ERE CLASSE, LES 

ENSEIGNES DE VAISSEAU DE 2EME CLASSE: 

- MIMBALE AWA'A DERRICH ULRICH






